
Chers Saint-Baudillois,
Je suis heureux de m’adresser à vous 
à l’occasion de la sortie des premières 
Petites informations communales de 
mon mandat.

Je tiens à remercier les Baudillois. 
Votre mobilisation aux urnes le 
15 mars, nous a permis d’être élus 
à la majorité et nous donne légitimité 
à administrer la commune.

Je tiens aussi à remercier Denis 
Thollon et son équipe sortante pour 
la passation.

J’affirme ma volonté d’être proche 
de vous, dans le dialogue et la 
concertation.

Dans la continuité, je m’attèle avec 
mon équipe à poursuivre et achever les 
projets initiés, vous trouverez un point 
d’avancement des travaux en cours et 
à venir.

La nouvelle place entraîne des 
changements d’habitudes avec un 
sens  de circulation et des sens uniques 
à absolument respecter pour le bien-
être et la sécurité de nos habitants, 
je vous demande la plus grande 
rigueur sur le respect de cette 
nouvelle réglementation.

Il est important pour moi que vous 
sachiez vers qui vous adresser pour 
vos questions et donc, suite à nos 
premiers conseils municipaux, nous 
nous sommes répartis les tâches 
et commissions en fonction de nos 
compétences et nos affinités. Vous en 
trouverez le détail dans les présentes 
petites informations. Le principal 
changement est que j’ai souhaité avoir 
4 adjoints, soit un de plus que dans 
le conseil précédent. Pour ne pas 
impacter le budget j’ai revu à la baisse 
les indemnités du maire et des adjoints 
en accord avec mon équipe (compte-
rendu du conseil du 22 mars).

Je vous souhaite une agréable lecture 
et reste disponible pour vous.

Au plaisir de vous rencontrer lors des 
prochaines animations au sein de notre 
village.

Le mot du Maire

Les petites infos  

communales
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Bernard Mayet,  

votre Maire

6 juin Spectacle de fin d’année des D’Clav’T (19h30) D’Clav’T

6, 7 juin La Médiévale/Brotel Escadron de By

13 juin Méchoui sanglier (Salle des fêtes) ACCA

21 juin A la découverte de la Tortue cistude (9h30-12h) 
Etang de Lemps

Département

24 juin Cours d’essai de yoga gratuit, ouvert à tous,  
salle des associations (18h30)

Hatha Yoga et Joie

28 juin Sur les traces du chat forestier (16h-18h30) Département

30 juin Fête de fin d’année Sou des écoles

3, 4, 5 juillet Vogue Club des jeunes

11 juillet Challenge Patala,  
municipalité et artisans

Amicale boules

18 juillet Bivouac et nuit à la belle étoile (18h30-10h) Département

25 juillet Challenge Jean-Guy Amicales boules

2 août Brocante 4 fours

2 août A la découverte des araignées, animaux 
fascinants et méconnus

Département

22 août Eveil à la nature pour les tout-petits  
0-3 ans (9h30-11h30)

Département

9 septembre Reprise des cours de yoga (un cours gratuit), 
salle des associations (18h30)

Hatha Yoga et Joie

Calendrier des manifestations

Rappel aux proprié-

taires de chiens 

Chers habitants, pour 
préserver la tranquillité et la 
propreté de notre commune, 
nous vous rappelons 
l’importance d’éduquer 
votre chien. Limitez les 
aboiements intempestifs, 
évitez les divagations et 
ramassez systématiquement 
les déjections sur la voie 
publique. Ces gestes simples 
contribuent au bien-être de 
tous.  
Merci pour votre civisme.

Infos utiles

SECRETARIAT 
DE MAIRIE
Lundi et mardi : 
8h15/11h40
Jeudi et vendredi : 
14h30/18h
1er et 3ème samedis 
du mois : 9h30/11h30
Tél. 04 74 83 86 29
Mail :  
contact@
saintbaudilledelatour.fr
Site internet :
saintbaudilledelatour.fr

Entretien  

devant vos 

propriétés

Le tracteur avec lequel 
nous faisons l’élagage 
n’est pas adapté pour 
passer devant chez 
vous car il pourrait 
causer des dégâts sur 
les grillages, murets, 
clôtures... 
De ce fait, l’entretien 
devant sa propriété 
est à la charge du 
propriétaire.
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Bernard Mayet et Denis Thollon lors de la 
passation de pouvoirs, dimanche 22 mars.



Bernard MAYET 
Maire 

Brigitte  
DEBRUILLE

Hippolyte  
GOUTEBROZE 

3e adjoint

Pierrick  
TOSCANO

Christophe  
BEAUD 

1er adjoint 

Marianne  
DE STEFANI

Zoé  
LANOUE

Gaëlle  
VUILLERMET 
4e adjointe

Sylvie  
BOISJOLY

Nathalie  
FAYOLLE

Elodie  
LHERISSEL 
2e adjointe

Sébastien  
WUILLEMIN

Sébastien  
BOUVIER

Marius  
GOUD

Michel  
PATRAS

Le conseil municipal

Qui sont vos élus ?

      Les commissions

Notre volonté est de rester proches 

des habitants, de privilégier le dialogue, 

la concertation et d’administrer la commune 

avec rigueur, intégrité et transparence.

Les adjoints

Les conseillers 

Finances
Hippolyte Goutebroze  
Gaëlle Vuillermet		

Grands travaux
Marius Goud, Pierrick Toscano	  
Sébastien Bouvier  
Sébastien Wuillemin 
Elodie Lherissel

Communication
Elodie Lherissel, Sylvie Boisjoly 
Nathalie Fayolle			 

Ferme des Dames 
Christophe Beaud 
Brigitte Debruille, Michel Patras 
Sébastien Wuillemin	

Fleurissement 
Sylvie Boisjoly, Pierrick Toscano  
Michel Patras	

Coupe de bois  
et relations agriculteurs  
Sébastien Bouvier, Marius Goud	

Associations et culture  
Gaëlle Vuillermet,   
Marianne De Stefani  
Zoé Lanoue, Michel Patras  
Nathalie Fayolle	

Travaux services techniques  
Marius Goud, Sébastien Wuillemin 
Sébastien Bouvier 

Cimetière et  
petit patrimoine 
Marius Goud, Michel Patras		

Urbanisme 
Gaëlle Vuillermet 
Marianne De Stefani		

Fêtes et cérémonies 
Christophe Beaud 
Brigitte Debruille, Zoé Lanoue		

CCAS 
Elus : Christophe Beaud 
Nathalie Fayolle, Sylvie Boisjoly 
Bénévoles : Yasmina Cochet, Lydie 
Berger-By Meyer, Martine Claret 

Environnement
Elodie Lherissel  
Hippolyte Goutebroze  
Zoé Lanoue	

Appel d’offres
Président : M. le Maire.
Titulaires : Nathalie Fayolle 
Marianne De Stefani 
Pierrick Toscano.  
Suppléants : Sébastien Wuillemin, 
Gaëlle Vuillermet, Elodie Lherissel.

Les délégations

Syndicat intercommunal du 
gymnase de Montalieu-Vercieu 
Titulaires : Zoé Lanoue,  
Michel Patras.  
Suppléants : Elodie Lherissel, 
Christophe Beaud.

TE38 (territoire énergie)
Titulaire : Nathalie Fayolle. 
Suppléant : Marius Goud

CNPE du Bugey 
Titulaire : Marius Goud.  
Suppléante : Nathalie Fayolle. 

Ecole 
Titulaire : Gaëlle Vuillermet. 
Suppléante : Zoé Lanoue. 


